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Article 34 – PRESTATIONS INTERVENTIONNELLES 
 

    § 1
er

. Sont considérées comme prestations qui requièrent la qualification 

du médecin visé au § 2:  

      

    a) Traitements percutanés transluminaux vasculaires:  

      

  589013 589024 Dilatation endovasculaire percutanée avec ou sans 

placement de stent(s) sous contrôle d'imagerie médicale 

d'une sténose et/ou occlusion d'une artère coronaire, y 

compris les manipulations et contrôles pendant le traitement 

ainsi que le matériel utilisé, à l'exclusion du cathéter de 

dilatation et des produits pharmaceutiques et de contraste. 

Pour l'ensemble des artères coronaires I 1215  

        

  589035 589046 Honoraires supplémentaires lors de la prestation 589013-

589024 pour le traitement de minimum deux vaisseaux 

coronaires à l'occasion d'une seule et même procédure, à 

savoir : l'artère coronaire droite (segments d'artère coronaire 

nos 1 à 4 inclus) et/ou le tronc principal (segment d'artère 

coronaire n° 5) et/ou l'artère coronaire gauche (segments 

d'artère coronaire nos 6 à 10 inclus) et/ou l'artère circonflexe 

(segments d'artère coronaire nos 11 à 15 inclus) et/ou greffe 

de la veine saphène ou greffe artérielle (mammaire). I 608  

    …    

  589735 589746 Supplément d'honoraires pour l'exécution d'une mesure 

d'une Fraction Flow Reserve au cours de la prestation 

589013-589024 I 27  

        

    La prestation 589735-589746 ne fait pas partie des contrôles normaux 

visés sous la prestation 589013-589024 et ne peut être remboursée 

que si elle est effectuée en vue d'une intervention coronaire 

percutanée avec placement d'un ou plusieurs stents chez un patient 

atteint de "multivessel disease".  

        

  589934 589945 Mesure de la Fraction Flow Reserve en cas de sténose 

intermédiaire de l'artère coronaire concernant un 

vaisseau I 197  

        

  589956 589960 Ensemble des mesures de la Fraction Flow Reserve en 

cas de sténose intermédiaire de l'artère coronaire 

concernant de multiples vaisseaux I 197  

        

    Les prestations 589934-589945 et 589956-589960 ne sont pas 

cumulables entre elles.  

        

    Les nombres, les localisations, les résultats obtenus des mesures 

FFR et les décisions thérapeutiques basées sur ces mesures sont 

conservés et peuvent être réclamés à tout moment par le Service 

d'évaluation et de contrôle médicaux.  

  …    

 


